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ARTICLE PREMIER

Compléter la première phrase de l’alinéa 11 par les mots :

« conjointement avec ceux du département ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à ce que les contrôles des services de 
l’État soient conjoints avec ceux du département.

Bien que les contrôles conjoints État-département soient déjà possibles, ils sont trop peu fréquents, 
comme le relevait l’IGAS dès 2020. Ces contrôles conjoints garantissent pourtant d'avantage 
d'indépendance et d'efficacité dans les contrôles.  
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Renforcer ces contrôles conjoints est l’objet de la recommandation n°54 de la commission 
d’enquête sur les défaillances des politiques publiques de la protection de l’enfance. Les rendre 
systématiques est une demande de Département de France.


